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Accueil sur le temps périscolaire et la pause méridienne

REGLEMENT PROVISOIRE applicable au 1er janvier 2007

1 – Animé et organisé par le centre social et culturel d’Hauteville, l’accueil périscolaire est un service à caractère social et éducatif qui concerne les enfants des écoles de Lompnes et du Turluru. Il a pour but d’accueillir les enfants scolarisés en dehors des heures scolaires.

· Enfants de l’école de Lompnes : 

· accueil le midi de 11h 30 à 13h 30 avec repas au restaurant scolaire du collège et activités de loisirs après le repas à l’école du Turluru

· transport aller retour entre les deux écoles

· Enfants de l’école du Turluru :

· accueil le matin de 7h 30 à 8h 30, le samedi de 7h 30 à 8h 50

· accueil le midi sans repas de 11h 30 à 12h 15

· accueil le midi de 11h 30 à 13h 30 avec repas au restaurant scolaire du collège et activités de loisirs après le repas

2 – Consignes à respecter : 

· Le matin, les enfants seront accompagnés vers l’animatrice du centre social à la porte du local d’accueil (préau de l’école du Turluru). Ils ne devront en aucun cas arriver seuls.

· Durant les temps de repas et d’activités périscolaires, les enfants devront suivre les consignes des animateurs, des chauffeurs de car, des agents de restauration, et respecter le matériel qui est mis à leur disposition.

· Le personnel d’encadrement s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait, de sa part, indifférence ou mépris à l’égard des enfants ou de leurs familles. De même, les enfants comme leurs familles doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui  porterait atteinte à la fonction ou à la personne chargée de la surveillance et de l’encadrement.

· Si le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de l’accueil, le personnel  dispose de toute autorité et peut donner des avertissements en concertation avec l’école et la Commune.

3 – Les inscriptions seront reçues au centre social, place du Dr Le Tacon à Hauteville, pendant ses heures d’ouverture :  mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Des fiches d’inscription seront tenues à la disposition des familles.

· Pour les inscriptions régulières, les familles devront remettre une fiche d’inscription au début de chaque mois, en indiquant les jours où l’enfant prendra son repas à la cantine (1,2,3 ou 4 jours par semaine, de manière permanente). Dans ce cas, les inscriptions seront reçues jusqu’au 28 du mois pour le mois suivant, ou en début d’année scolaire pour toute l’année, selon le souhait des familles.

· Pour les inscriptions ponctuelles, les familles devront remettre une fiche d’inscription chaque semaine en indiquant les jours où l’enfant prendra son repas à la cantine. Dans ce cas, les inscriptions seront reçues jusqu’au jeudi 12h pour la semaine suivante. 

Les fiches d’inscription, remplies et signées, pourront être déposées dans la boîte aux lettres du centre social ou adressées par courrier. 

Pour la rentrée de janvier 2007, les inscriptions seront reçues jusqu’au jeudi 4 janvier 2007 à 12h

4 – Dans tous les cas, la facturation sera mensuelle et établie par les services municipaux. Les tarifs sont fixés par la Commune d’Hauteville-Lompnes. Les parents préciseront à quel nom la facture devra être établie.

5 – La liste des enfants inscrits sera affichée dans le hall de chaque école et actualisée chaque semaine.

6 – Les inscriptions, permanentes ou ponctuelles, seront dans tous les cas  fermes et définitives. En cas de maladie, d’imprévu ou de difficultés survenues dans la famille, les jours d’absence pourront être déduits des factures uniquement pour les jours où l’enfant est absent de l’école.

7 – En raison de la fermeture du centre social tous les lundis, une personne référente sera désignée pour pouvoir répondre aux familles en cas de nécessité. Son numéro d’appel : 06 61 54 90 99, uniquement le lundi entre 7h 30 et 13h 30. 

Les autres jours, appeler le secrétariat du centre social au 04 74 35 32 24.

Ce règlement provisoire sera applicable entre janvier et juin 2007, période « test » au cours de laquelle les familles pourront nous transmettre leurs observations et leurs propositions. Le règlement définitif sera établi pour la rentrée de septembre 2007.

Fait à Hauteville-Lompnes le 28 novembre 2006
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